
	

	

Relevé	de	conclusions	du		Groupe	Ad-Hoc	sur	la	sardine	Ibérique	
29	Avril	2016-	Santiago	de	Compostela	
	
	
La	réunion	a	été	présidée	par	Enrique	Paz.	
	
	
Point	de	situation	2016	
	
Les	 membres	 ont	 partagé	 toutes	 les	 informations	 dont	 ils	 disposaient	 à	 propos	 des	
mesures	de	gestion	mises	en	place	cette	année.	Des	fermetures	de	plusieurs	mois	ont	dû	
être	observées	dans	les	deux	pays.	Des	mesures	de	gestion	complémentaires	(nombre	de	
jours	de	mer	par	semaine	ou	tonnage/semaine)	ont	par	ailleurs	été	fixées	pour	s’assurer	
du	bon	respect	de	la	limitation	maximale	des	captures	de	14	000	Tn	fixées	en	2016.	
	
Ce	niveau	est	très	bas	lorsque	l’on	le	compare	à	l’historique	de	cette	pêcherie,	et	celui-ci,	
ainsi	que	toutes	les	mesures	de	gestion,	sont	très	mal	compris	par	les	pêcheurs,	du	fait	
que	 les	 conditions	 environnementales	 sont	 les	 principales	 responsables	 du	 mauvais	
recrutement.	Par	ailleurs,	 l’abondance	constatée	en	mer	semble	de	plus	démontrer	un	
recouvrement.	
	
Il	est	ainsi	espéré	que	l’avis	du	CIEM	publié	en	juillet	confirmera	le	ressenti	en	mer,	et	
qu’une	 demande	 de	 relèvement	 de	 la	 limitation	 annuelle	 de	 captures	 pourra	 être	
formulée,	pour	que	cette	limite	soit	au	moins	au	même	niveau	que	celle	de	2015.	
	
Perspectives	à	moyen	terme	
	
L’actuelle	règle	d’exploitation	devant	être	révisée	au	vu	de	la	productivité	du	stock,	il	y	a	
lieu	 de	 proposer	 de	 nouvelles	 alternatives,	 pour	 définir	 un	 cadre	 de	 gestion	 pour	 les	
années	 2017	 et	 au	 delà.	 Des	 approches	 similaires	 à	 celles	 entreprises	 sur	 l’anchois	
pourraient	être	réalisées,	avec	 la	mise	en	place	d’un	pallier	socio-économique.	D’autre	
part,	 il	 a	 été	 confirmé	 que	 les	mesures	 de	 gestion	mises	 en	 place	 au	 niveau	 national	
n’avaient	 pu	 faire	 l’objet	 d’une	 évaluation	 par	 le	 CIEM.	 Un	 affichage	 de	 ces	 mesures	
pourrait	 permettre	 de	 diminuer	 le	 risque	 biologique	 associé	 aux	 différentes	 règles	
d’exploitation.	
	
Travaux	scientifiques	
	
L’Azti	a	présenté	les	contours	d’un	projet	scientifique	qu’il	est	en	train	de	définir,	dans	le	
cadre	d’un	appel	 à	projet	 InterReg.	 Il	 s’agirait	notamment,	pour	 les	 stocks	VIIIc-IXa	et	
VIII	d’améliorer	la	connaissance	et	de	développer	des	analyses	permettant	une	gestion	
exhaustive	de	ces	deux	espèces.	Les	membres	ont	jugé	que	ce	projet	répondait	à	un	réel	
enjeu	 de	 gestion,	 et	 qu’il	 serait	 souhaitable	 que	 le	 CC	 Sud	 intègre	 le	 projet.	 Deux	
approches	 sont	 possibles,	 soit	 intégrer	 le	 consortium,	 soit	 être	 partenaire.	 Un	 choix	
devra	ultérieurement	être	réalisé.	



	

	

	
Future	organisation	des	travaux.	
	
Les	membres	ont	souhaité	qu’un	nouveau	GT	Ad	Hoc	se	réunisse,	à	la	fois	pour	analyser	
l’avis	 2016	 du	 CIEM,	 et	 échanger	 de	 manière	 plus	 pragmatique	 sur	 des	 règles	
d’exploitation.	Cette	proposition,	qui	devra	être	validée	par	le	Comité	Exécutif,	pourrait	
autoriser	une	nouvelle	réunion	peu	après	le	15	juillet	et	la	publication	de	l’avis	du	CIEM.		
Cette	réunion	pourra	avoir	été	précédée	de	contacts	directs	entre	membres	et	instituts	
scientifiques,	 afin	 de	 réaliser	 une	 présentation	 des	 résultats	 des	 campagnes	
scientifiques.	
	


